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OBJET :  COMPTABILITE DECISION MODIFICATIVE N°2/2022 BUDGET GENERAL

---- procéder à une décision modificative
afin de créditer le compte 608 ; la commune doit ENEDIS, les travaux 
intervenant sur le domaine public. Le compte 022 « dépenses imprévues » sera réduit de 6200 euros

---- La décision modificative sera la suivante :

DEPENSES : 0
c/022 dépenses imprévues : - 6200 

c/608 « »

---  municipal :

VALIDE la décision modificative telle que détaillée ci-dessus

                                                         

                                                         

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du  25 AOUT 2022

Alpes de Haute Provence

---- -deux
le 25 AOUT à 18 heures 15
le
réuni en session ordinaire, dans la salle du conseil sous la présidence de 
Monsieur René AVINENS, Maire.

--- Date de la convocation : 18 août 2022
:

MMes & MM. AVINENS René, ROBERT Frédéric, TURCAN Nicole,
DELMAERE Christian, CHAILLAN André, LATIL Yves, DANEL 
Mauricette, LERDA Serge, ARMINGOL Elisabeth et WEBER Hélène.
3 absents excusés : SECHEPINE Elisabeth, MACCARIO Fabrice et
WALCZAK Franck.
2 absents : ISNARD Wilfried et MARTINELLI Nicolas. 

2 pouvoirs : SECHEPINE Elisabeth à WEBER Hélène ; MACCARIO 
Fabrice à TURCAN Nicole.

: ROBERT Frédéric

DCM N° 43/2022

Membres en exercice :     15
Présents 10
Votants    12
Pour : 12
Contre         0
Abstention        0

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- e (par voie postale au 31 Rue Jean 
François Leca, 13002 Marseille ou par voie dématérialisée vi
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